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Le 26 juin 2023

Assemblée plénière de la Région Normandie

Une assemblée plénière de la Région Normandie s’est tenue lundi 26 juin, au siège de la communauté urbaine Caen la mer Normandie, sous la présidence d’Hervé Morin. Parmi les sujets à l’ordre du jour, on peut notamment retenir : 

Trois actions proposées par le Conseil Régional des Jeunes déployées en 2024

Les élus régionaux ont pris acte des propositions d’actions présentées par la promotion 2021/2023 du Conseil Régional des Jeunes (CRJ). Ces actions seront mises en œuvre dès 2024 :
· Des stages pour sensibiliser les lycéens et apprentis au changement climatique et les encourager à agir pour la transition écologique au travers de gestes simples. 
· Des villages de la vie étudiante pour favoriser les premiers pas des jeunes Normands dans leur nouvelle vie d’étudiant. Il s’agira de créer des événements dynamiques à destination des élèves de terminale et des étudiants de 1ère année associant stands d'information et activités de découverte afin de faciliter la transition lycée / vie étudiante, renforcer le bien être étudiant et le sentiment d'appartenance normand.
· Un dispositif d’accès aux pratiques artistiques destiné prioritairement aux jeunes les plus éloignés. Des ateliers de pratiques artistiques diverses, à destination de jeunes de 15 à 25 ans, seront montés en partenariat avec des structures culturelles du territoire et donneront lieu à une restitution. 

Pour mémoire, la Région a créé le CRJ en 2019 afin de permettre à des jeunes Normands tirés au sort tous les deux ans de bénéficier d’un espace de concertation et de propositions visant à enrichir et à éclairer la politique menée par la Région. Chaque promotion du CRJ travaille sur des propositions concrètes d’actions qui sont ensuite soumises au vote de l’Assemblée Plénière. 

Instance apolitique et non partisane, le CRJ est composé de 40 jeunes de 15 à 25 ans issus des cinq départements normands (Calvados, Eure, Manche, Orne, Seine-Maritime), avec une parité filles-garçons et une représentativité sociologique (lycéens, apprentis, étudiants, stagiaires de la formation professionnelle, jeunes en recherche d’emploi, entrepreneurs, salariés…). 

	
Candidatures ouvertes jusqu’au 30 juin 2023 pour la nouvelle promotion du CRJ ! 

La Région Normandie a lancé le 15 mai 2023 l’appel à candidatures pour la troisième promotion du Conseil Régional des Jeunes. Les candidatures sont possibles jusqu’au 30 juin 2023.

· Accédez au formulaire de candidature





Stratégie régionale de connaissance, de sauvegarde et de valorisation du patrimoine normand 

Cette nouvelle politique acte principalement la création de deux nouveaux dispositifs de restauration du patrimoine. Ils sont dotés de 5 millions € dès 2023 hors crédits mobilisés dans le cadre du CPER et du FEDER.

Grâce à ces deux nouveaux dispositifs, la Région sera désormais en mesure d’apporter une réponse à toute demande de restauration de tout type de patrimoine : protégé ET non-protégé, public ET privé ; ouverture au patrimoine cultuel dans le respect de la loi de 1905.

L’une des conditions est que l’édifice concerné soit ouvert au public, en particulier à l’occasion des Journées européennes du patrimoine.

Les demandes seront étudiées selon différents critères :
· Un monument singulier du point de vue architectural et intégré dans son environnement : rareté, intégrité de l’édifice et qualité paysagère de ses abords
· Un projet de restauration globale et d’exploitation pérenne de l’édifice 
· Une accessibilité du public avec un volet de médiation culturelle
· Une inscription du projet et des travaux dans une démarche exemplaire de développement durable dans toutes ses dimensions.

Le premier dispositif concerne : l’aide aux diagnostics, à la restauration et à la valorisation des édifices protégés au titre des monuments historiques pour un projet d’attractivité culturelle 
· Aide au diagnostic : taux de 20% plafonné à 20 000 € permettant l’élaboration d’un plan de restauration, priorisant les investissements du maître d’ouvrage 
· Aide aux travaux de restauration et d’aménagement : taux de 20% si inscrit et taux de 30% si classé sans plafonnement). 
· Les objets mobiliers (orgues, bibliothèques …) ne sont pas éligibles 

Le deuxième dispositif concerne l’aide à la sauvegarde, à la restauration et à la valorisation des édifices normands non protégés labelisés « Territoires Patrimoines Normands » 
· Le taux d’aide sera de 25% sans plafond mais avec un plancher de travaux à 150 000 €.
· Au titre de la conservation préventive des édifices cultuels non protégés, la Région financera les projets dans les mêmes conditions que pour les édifices monuments historiques.

Par ailleurs, le vote de cette politique prévoit la signature de trois conventions pluriannuelles d’une durée de 3 ans (2023/2025) avec :

· La Fondation du Patrimoine : 43 000 € par an pour permettre à la Fondation de mener en Normandie, d’une part, ses missions définies nationalement, et d’autre part, de mettre en œuvre une politique renforcée en ingénierie sur les aides à la restauration du patrimoine bâti public non protégé, du patrimoine privé non protégé, et des parcs et jardins privés.

· L’association La Loure : 30 000 € par an pour favoriser la sauvegarde, la création et la transmission des musiques et traditions orales de Normandie.

· L’association Sites et Cités Remarquables : 30 000 € par an pour renforcer le lien entre connaissance du patrimoine et développement des territoires, accompagner l’aménagement durable des centres anciens en lien avec les orientations du GIEC normand, et renforcer la prise en compte de la valorisation patrimoniale dans les politiques de développement touristique.


Compte Financier Unique 2022

L’exercice comptable 2022 présente une innovation en matière de présentation des comptes annuels. Il est le premier exercice qui présente l’exécution des comptes sous la forme du Compte Financier Unique (CFU), document qui agrège les données jusque-là retracées dans le compte de gestion et dans le compte administratif. 
Le Compte Financier Unique se substitue ainsi à ces deux documents séparés qui faisaient tous deux l’objet d’un vote.
Celui-ci a par ailleurs vocation à devenir, à partir de 2024, la nouvelle présentation des comptes locaux pour toutes les collectivités. Pour ce faire, l’Etat a lancé une expérimentation auprès des collectivités et entités volontaires. La Région Normandie s’est portée candidate en mars 2021, pour expérimenter le CFU sur les exercices comptables 2022 et 2023. 

Il ressort du Compte Financier Unique 2022 : 

· Les dépenses de fonctionnement, d’un montant de 1,25 Milliard € sont maîtrisées et plus de trois quarts d’entre elles (936 millions €) sont des dépenses d’intervention au service des Normands. 
· Grâce à cette maîtrise des dépenses, et l’accroissement de recettes de 4,8%, le compte financier unique de 2022 permet de dégager une épargne brute record de 332 millions €, en hausse de 15% par rapport à 2021.  
Il s’agit de l’épargne la plus haute enregistrée depuis 2016. 
· Le Compte Financier Unique affiche par ailleurs un montant de dépenses réelles d’investissement de 562 millions € 
· La capacité de désendettement est à moins de 2 ans, loin donc du plafond de 6 ans fixé dans la stratégie financière adoptée au début du mandat. 
· Avec 655 millions € d’encours de dette, soit une dette par habitant de 197€ quand la moyenne des régions françaises est de 454 €, la Normandie reste toujours, et de très loin, la Région la moins endettée de France. 
· Le taux global de réalisation du budget de l’année dernière s’élève à un niveau très élevé de 95% en fonctionnement et de 85% en investissement. Ces taux élevés, dans un contexte de cyberattaque qui a fortement perturbé l’activité de l’administration, sont le fruit d’un travail considérable.

Projet de Contrat de Plan Etat-Région 2021-2027 pour la Normandie

Après l’adoption du protocole en octobre dernier, le projet de Contrat de plan a été présenté aux Conseillers régionaux. La version définitive sera signée en fin d’année, après la procédure de consultation obligatoire comme la mise à disposition du public …

Principaux enseignements du CPER voté en octobre 2022 : 
Dans ce contrat, la priorité régionale est l’enseignement supérieur et la recherche, pour laquelle Hervé Morin avait longtemps plaidé en faveur de crédits Etat massifs, à hauteur de 100 millions €. 

Ces négociations, dont la Normandie avait souhaité dès le premier jour qu’elles soient principalement orientées l’enseignement supérieur, ont été une déception. En effet, La Région avait demandé 100 millions € à l’Etat, et s’était engagée à mobiliser 200 millions €. Avec les contributions des collectivités - en particulier les grandes agglomérations -, l’ambition était de réaliser près d’un milliard d’euros de projets sur deux contrats de plan. Au final, le programme immobilier sur l’enseignement supérieur inscrit dans le CPER représente un tiers de l’ambition initiale, soit environ 100 millions € de crédits Etat-Région mobilisés.

Les projets financés sont :

· Caen : 18,15 millions € au titre des crédits contractualisés et 5 millions € dans le cadre du futur contrat de Caen la mer. Le CPER va notamment permettre de financer une première tranche du projet de campus nouveau siècle, la restructuration des locaux de Cyceron et l’achèvement du CREC à Luc sur Mer.

· Rouen : 18,4 millions €, pour financer la future bibliothèque étudiante de Mont Saint-Aignan et le projet Magellan (INSA). 


· Le Havre : Les discussions se sont poursuivies entre l’Etat, la Région et la CU du Havre. Alors qu’il s’agissait du transfert de l’IUT du Havre depuis le quartier de Caucriauville et d’un restaurant universitaire du CROUS, le projet inclus désormais la création du campus de l’ENSAM (Ecole Nationale Supérieure des Arts et Métiers). L’Etat a abondé son enveloppe de 10 millions € et la Région de 15 millions €. Les participations seront donc respectivement de 20,440 millions € pour l’Etat et 26,525 millions € pour la Région.

Il convient aussi de signaler, au titre des valorisations dans le cadre du CPER, ou hors CPER :
· La construction de l’ISEN (20 millions € environ) et l’extension de l’ESITC (13 millions €) à Caen, en maîtrise d’ouvrage région, ainsi que l’implantation de l’ENVA à Goustranville (30 millions € environ)
· La participation de la Région à la création de l’école vétérinaire du groupe Unilasalle à Rouen (20 millions €), l’implantation de l’Institut catholique de Paris à Rouen (5,5 millions €) et la création d’une halle sportive au Madrillet.
· Les facs dentaires de Caen et Rouen (6 millions €)
· La reconstruction à venir du site universitaire de Saint-Lô, et la mobilisation de crédits pour le campus universitaire de Damigny (Alençon)
· La construction (hors CPER mais en maîtrise d’ouvrage Région) d’une école d’ingénieurs à Cherbourg. L’ouverture de l’établissement, qui dépendra de l’Ecam de Rennes est prévue pour 2024. Le contrat de territoire de la CA du Cotentin intègre par ailleurs des crédits destinés à permettre la restructuration d’Intechmer à Cherbourg (établissement dépendant du Cnam)
En agrégeant l’ensemble des projets financés et inscrits au Plan campus de la Région, dans le cadre du CPER et hors CPER, le portefeuille des projets en cours atteindra environ 400 millions €.

Les crédits nouveaux de l’Etat se sont concentrés sur :
· L’ESR immobilier : 56,55 millions € (dont un abondement de 10 millions € depuis la signature du Protocole en lien avec le projet de campus de l’ENSAM au Havre) à parité avec la Région 
· L’ESR équipements de recherche : 15,5 millions €
· Le patrimoine culturel : 12 millions €
· Les structures de diffusion culturelles : 3,1 millions €
· Les équipements sportifs : 5 millions € (les crédits de l’Agence nationale du sport ne sont pas directement assimilables au reste des crédits contractualisés).

Le volet mobilités :
· [bookmark: _Hlk138428328]Le volet mobilités mentionne pour mémoire les opérations du contrat 2015-2020 poursuivies en 2020 et 2021, notamment par les crédits du plan de relance, et pour l’essentiel achevées ou en passe de l’être. A noter que la contractualisation sur le volet mobilités fera l’objet d’un avenant, sur la base du mandat qui vient d’être adressé au Préfet de région.
· Sont concernés : le protocole Lignes de desserte fine du territoire, Saint-Sever Nouvelle Gare dans le projet LNPN, le saut de mouton en avant-gare de Paris-Saint-Lazare, la mise en œuvre des Services Express Métropolitains à Rouen et Caen, le renforcement de la qualité de service sur les axes Paris - Le Havre et Paris – Cherbourg, la mise en accessibilité des gares normandes, des projets de rénovation de grande ampleur notamment des grandes halles des gares … 

Le volet transition écologique comporte très majoritairement des crédits sectoriels de l’Etat et de ses opérateurs. 10 millions € de la Région de crédits nouveaux seront fléchés sur la rénovation thermique des bâtiments publics, à travers les contrats de territoire, et 15 millions € fléchés de même sur l’adaptation au changement climatique et principalement le recul du trait de côte.
· Le volet aménagement du territoire associe 
· des crédits spécifiques (offre culturelle, patrimoine, sport), sont ciblés sur quelques opérations) et seront très amplement complétés pour ce qui est des interventions de la Région
· la valorisation par l’Etat de crédits « classiques » sur la ville, l’aménagement des territoires… ainsi que le volet emploi (principalement CARIF-OREF)
· Il est ajouté un cinquième volet, extérieur à cet exercice de contractualisation, pour souligner la priorité commune accordée à la santé, en l’occurrence à travers l’engagement de la Région à hauteur de 203 millions € en accompagnement du Ségur de la santé.


Dénomination du nouveau lycée implanté à Bourg-Achard et propositions afférentes de sectorisation scolaire et d'offre de formation

La Région porte la construction d’un nouveau lycée international à Bourg-Achard, d’un montant estimé à 55 millions d’euros. Les travaux de construction de ce nouveau lycée ont débuté en juin 2022, son ouverture est prévue à la rentrée scolaire 2024 (livraison prévue mi-mai). 

Les élus régionaux ont voté la dénomination de ce nouveau lycée par le rappel des principales ambitions du projet et en y accolant le nom d’un illustre scientifique normand : « Campus Lycéen International Normand – Louis de Broglie ». 

[bookmark: _GoBack]Pour mémoire, Louis de Broglie (1892-1987), mathématicien et physicien, a reçu en 1929 le prix Nobel de physique pour sa découverte de la nature ondulatoire des électrons, posant les bases de la mécanique ondulatoire à l’origine de la physique quantique. Louis de Broglie est également le premier scientifique de haut-niveau à avoir demandé la création d'un laboratoire multinational, proposition qui a conduit à la création de l'Organisation européenne pour la recherche nucléaire (CERN).

Face à l’accroissement démographique et le dynamisme du territoire du Roumois, qui représentera près de 750 lycéens en 2024 (une particularité sur le territoire normand), ce nouveau lycée permettra à des lycéens du Roumois qui aujourd’hui ont jusqu’à 1h30 de transport scolaire (en grande majorité vers le lycée Prévert de Pont-Audemer) d’être scolarisés au plus près de leur domicile. 

D’une capacité de 1 000 élèves, le futur lycée « Campus Lycéen International Normand – Louis de Broglie » dispensera les formations suivantes : 
· En voie générale, 7 enseignements de spécialité :  
· Mathématiques
· Physiques-chimie 
· Numérique / informatique 
· Sciences de l’ingénieur (SI)
· Sciences éco et sociales 
· Histoire-géo, géopolitique et sciences politiques 
· Langues, littératures et cultures 

En voie technologique, la série sciences et technologies de l'industrie et du développement durable (STI2D) avec la spécialité Énergie et environnement
· La préparation du baccalauréat français international (BFI)
· Des poursuites de parcours d’études sur site à construire en partenariat avec des établissements d’enseignement supérieur

Étudié conjointement avec la Direction des services départementaux de l’Éducation nationale de l’Eure et les services du Département de l’Eure, le district de recrutement recouvrirait précisément les actuels secteurs des collèges Le Roumois à Routot, Simone Veil à Bourg-Achard et Jean de la Fontaine à Grand-Bourgtheroulde.

Le Lycée Louis de Broglie accueillera par ailleurs à partir de 2024 un Campus des Métiers et Qualification d’excellence : le CEINE (Campus d’Excellence International Normand des Energies), premier campus des métiers et qualification normand labellisé excellence en février 2020, lors de la première session de labellisation nationale. 


Favoriser l'accès à la santé des Normands : élaboration et mise en œuvre de la feuille de route 2023-2030 "La Santé au cœur de l'action régionale"
Les élus régionaux ont adopté la nouvelle feuille de route 2023-2030 "La Santé au cœur de l'action régionale". En agissant dans la continuité de la stratégie régionale établie en 2017, cette feuille de route 2023- 2030 a pour ambition de proposer une réponse aux défis de demain : vieillissement de la population, déprise médicale, changement climatique, maladies chroniques, émergence de nouvelles maladies infectieuses, transition numérique…

Les priorités thématiques de l’action régionale restent celles de la stratégie précédente, essentiellement autour de l’augmentation de l’offre de soins à travers la formation, l’attractivité et la création de structures ancrées dans le territoire et portées par un projet de santé. Les priorités sont ainsi :

· Former et attirer les professionnels de santé de demain
La feuille de route privilégie l'amélioration des conditions d’accueil des étudiants en santé durant leurs stages en zone rurale, l’hébergement pouvant être un frein d’accès à ces stages. Les stages et l’installation de professionnels de santé seront favorisés dans les zones peu pourvues et les pratiques collaboratives soutenues, notamment avec l’appui des outils numériques et de télémédecine. Par ailleurs, le Schéma Régional des Formations Sanitaires et Sociales 2023-2028 traitera des questions relatives à la formation des futurs professionnels de la santé et du social. L'Agence Régionale de l'Orientation et des Métiers participera à la valorisation des métiers et permettra d’orienter vers ces formations.

· Accroître l’accès aux soins sur tout territoire :
Développer des services numériques fondés sur la confiance, le partage et la collaboration entre acteurs de la ville et de l’hôpital en réponse aux besoins de court ou moyen termes, de leurs usagers et des professionnels de santé, notamment favoriser l’accès aux offres de santé numérique (téléconsultation, télé expertise, télésurveillance), et améliorer la qualité de vie des patients et des séniors. 

- Soutenir les acteurs de l’innovation et de la recherche au profit de la santé des Normands et de l’économie régionale
La Région souhaite accompagner la modernisation de ce secteur en Normandie, notamment en soutenant le développement de ses deux grands pôles de recherche en santé : EPOPEA à Caen (CHU CAEN Normandie et Centre de lutte contre le cancer François Baclesse, ARCHADE, CYCERON et GANIL SPIRAL 2. 

· Inciter les Normands à prendre soin de leur santé au quotidien (mieux être)
L’approche de la Région s’inscrit essentiellement en prévention primaire en amont de la problématique de santé. 


Contacts presse : 
Emmanuelle Tirilly - 06 13 99 87 28 - emmanuelle.tirilly@normandie.fr 
Charlotte Chanteloup – 06 42 08 11 68 charlotte.chanteloup@normandie.fr
Laure Wattinne – 06 44 17 55 41 – laure.wattinne@normandie.fr
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